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Jusqu’à  100 000€      10 % 

 

de   101 000€      à     200 000€     7 % 

 

de              201 000€  à      650 000€     5 % 

de                             651 000€      à      750 000€                            4,50% 

au delà de                751 000€                                                         4% 

 

 

 
 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Honoraires dossier (Loi ALUR) 10€/m² 

Etat des lieux      3€/m² 

 

Honoraires pour chaque partie (bailleur et locataire) 

 

 

ESTIMATION  GRATUITE si mise en vente avec prise de mandat 

     Si rapport écrit : 1.50€/m² avec un minimum de 150€ 

 

 

Aucun honoraire de quelque nature que ce soit n’est dû avant la conclusion d’un contrat. 

 

Eurl au capital de 180 000€   RCS NANTES 482 854 791 

RC PRO et Garantie Financière ALLIANZ police n° 41319158 

CABINET GUILLOUX 
30 rue de Bel Air 44 000 Nantes 

02 40 20 01 02 

Barème et Honoraires T.T.C. 

VENTE       APPARTEMENTS – MAISONS - TERRAINS 

Pour les affaires exceptionnelles, tels que : 

Bâtiments industriels, commerces, presbytères, châteaux, 

demeures, …. Les honoraires seront libres. 

LOCATION          SAUF COMMERCES ET MEUBLES 
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